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~~ lu femme ;rial 

de salaire pour ~n 

ton entre la 1nainw-l-3_roeuvre ~mascu1~i.'1F: 

ni ne pour t'li -r·evai 1 r1e valeur ;, iLS :tte 

:le li± 33·'-me sr-;pfiJ nA la Conférence internaUon&le rlu 

en vue d'une rremi~re i1scussion3 ). A la suite de cette 

premi~re discussion, la Conférence a 1 au Bureau international du 

'l'ra ''Bi ·1 ·~ e pr''parer et de cornmuni q ur:r aux Gm;vernements des Etats membres de 

l'Orpanisatjon internationale du Travail d'une part un projet de convention 

c }Jar un )Jrol1et de reccrw1an,~ation et d'aatre rc.nt seulement un pro 

,·1e rt'ir_:or:.rranrlatiun) concernant 1 1 É?f:1J:ité de r8munç;ration entre la rnain-rî 'oeuvre 

ma8culine et la rrain-d 1 oeuvre nine pour un travail ~ie valeur égale. Let3 

p(JlJ Vt:?Yill~TnerJt~-l ont é invités a fa::!:re connaÎtre au Bureau international du 

Tra~a!l, avant une date ionn~e, s'~ls avaient des modifications à proposer su 

un ra p .nO:>' t 
L1 

:tu Tra\nt:i1 

f)t 

l '~ 

!-\ 

senter. On trouvera les r~ponses des gouvernements dEns 

f--;n 'lUA lJe la 'me session de la Conférence internP.tionE:1e 

discus~lon de la questlo~, pr!vu~ ~our 

'~c}ti:lcJ.t (_cc·nc;ln.iquo et f3ocia1 

Jn tr:Jvai L 

,, l 
~L L J ._t 



,GICH .êll 
Fr~nç:cct 
~ ' 
J_'' ~-f8 q 

La Confer-ence internatinnE:J2.e dJ '~'rt=:7é1 il, lcrs de s'i 34èr;::e ::Jession 

(\ Jenève, d~ 6 juin au 2~ juin 1~51) a instit:Jé une Crrrmissi~~ de l'egalite 

i ,.. ,.. t. ' "' ,, 1 "t d' l (. e YetLur.~.era -lcr.l._, cDa.:r·gee d e ~ ler ...... a 1 ".. l'' ,.. " / guestirn de l ega lte de remur.eraticr" 

c:;ntre la n:ain d 'cenvre rr:.usculine et la rrair. 1'ceuvre ferrir:ine pour un tra7ail 
/ 

de v-ale:Jr egtüe". Corrrr:.issicn ccmprenédt 72 :nen:cbres, dent 36 repré'sentaient 

18 les err~loyeurs et 
{, 1 

les tr&'Ta :i_lle urs'-1
• 

A. Fcrrres pcssïbles de la réglerœntt:lticn ü1ter:c.e:tiorwle à adopter 

4. la Crr::.mission a pris poLœ base de ses travaux les projets de texte 

rr.er~tio:1r.é's au r-eragraphe 2 du présent rapport et présentés par le Bureau 
?/ 

internatior_al du Travail-'-'; l'un de ces textes se corr:.posai t d'un projet de 
,.. / 

ccnventicn complete par un projet de recorrmandation; l'autre ne consistait 

qu'en 'Jn projet de reccr::.rrandaticn. L'existence de deux projets de texte serait, 

a1rait-cn pen.sé, de nature 3 faciliter le cheix qucmt ~ la fcrrre de réglerr.entaticn 

l . " 1 ' internation.ale la p us approprlee, q'Jestion sur lélquelle 1 accord n avait pu 

se faire au cours de la discussion de ce point 8 la 33èrr.e session de la 

Conférence. La Corr.missior" a estin:e que la forme de la reglerr.entaticn 

internationale revêtait une importance fondarr.entale et elle a considéré' 

attentiverrent les trois propositions dont elle était saisie. 

l) Convention seule~ent. 

5. Le ~embre gouvernerr.ental polonais a fait Yaloir les avantages d'une 

conventicn seule et a présenté un nouveau projet de texte. Cette proposition 

a été soutenue par les membres employeurs polonais et tchécoslovaque. Ils se 

snnt appuyés sur la nécessité de prendre des mesures efficaces et sur 

l 'expérience de l'URSS, de la Pologne et de la Tcbé'coslovaq uie. Ils cnt fait 

observer que seule l'adoption d'un i:1strument qui imposerait aux gouvernerrents 

il 

'Il .l: 

Rapport de la Ccmmissicn de l'égalité de rémuné'r8tion, C orSé'rence 
internationale du Travail, compte rendu provisoire, 34èn:e session, C.enève, c 
n 19. 

Rapport VII(2) : Egalité de rémunération entre la main d 'ceuvre m8sculine et 
la rr.ain d'ceuvre fé'minine peur un tra7ail de valeur egale. Conférence 
internationale drJ Travail, Gen.ève 1951- pp. ; ainsi que les annexes 
:;: A et II t du pré'sent rapport. 
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Ront partie integrante de 1 'effort o.e:p..Loyr:3 IO'H 

travailleurs du mond.A et sr..mt essentie::.les ' - / :.' .la rer liseticn dB lu justice 

sociale. Ils o~1t déclaré que l'a:rrplicetion elu :pr:i.r.cipe de l'égoli·céc) de 

rE:Çmunération entre la rrain·-d 'oeuvre rrasct.üine et le rr:aln-ri 'ceuvre féminine •Jnüt 

élevé le nivecw de le. productivité des llorcrres ccrr.rre des ferrrœs denB les :yeys 

en question. 

2) Convention complétée par une recomrmndaticn. 

6 / 1 . t • Les memtres travailleurs, appuyes :per :p usleurs reemtres gcuvernemen.aux, 

ont fait valoir les avantages qu 'offriraj_t 1 'odo:çtj_on d'une conventior:. ~:pi 
/ /' ~ ~ 

traiterait des :principes ger~eraux,. completee :par une recon;rwndotion qui 

définirait les modalités d'application. Ils ont fa:i.t oèsenrer que, d 1e:près la 

première discussion de cette question et les répo:r::ses de certains gouvernen;ents, 

il apparaissait que certa:i.ns pays seraient en rœsure de ratifier ~- bref délai 

une convention de ce genre. li 'antres :r;ays s 'inspireraient de la TéglereentEtt:i.on 
l' • 

internatio:nale pour :prendre une ser1.e de rr:.esures progressives, en envisegee.nt 

de ratifier la conventi~"~n lorsque :La situation n2tionale le perœettrait. Ils 

ont souligné que, dans de norr.breux pe:n,, du fa:lt du dévelo:pperr:.ent industriel, 1e8 

homœs et les feœrr.es exéc'Jtaient les r[(o;'mes travaux dans certeil1es l'ranches de 

1 ';;cti vHé et que 1 'égalité de y, :'.n",J'rcticn :pour de tels travaux était une 

question de justice sociole envers les horr:rœs ccrrme envers les ferrrres. 

7. C\U[·mt à l 19rgument que 1 remploi d.es ferrrr.eR entraÎnait une élévet ior. du 

:prix ie revient lÈ nÙ les serviceB destiLés aux tra·rcülleuses exigeEJient des 

frais supplérr.entaires :pour la :protection de la Jlaternité et de la famille, de 

tels services, ont -ils déclaré, représentaient le devoir de la collecti 1T:Lté et 
A ' ne devaient pas etre a la cbarge des emJ;loyeurs. Ils estiwJient que la 

/ . ' recorrmandation devrait prevolr que de tels services seraient a le charge 1e la 

collectiYité, corrœe d'ailleurs tend à le fai:.r:e le projet de texte :préparé per le 

Bureau international du Travail. 

8. Les rr.embres travailleurs estimaier:..t que les :points en question concernaient 

non pas la déterm:ination du salaire, llî8is le r2pport entre le salaire masc:Jlin 

+ l 1 . f, . i d 1 l', t / d " . t . eu . e sa a1re em1n n.Le principe e a 1oer·e es negocla"lonu uollecti7ac 

était pleinerr:.ent recor:nu dëns les mcdal:i.tés d 'o:prl:i.cation. 
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" par. voio legislr:.U 78 le principe rie l " ~: ... :_., n-:_1 ~ :r. 

<; de:-~ ll' 'or av .. ,g ..... ~ ITO • -' q L -~ ,...,.r1, ~ ,....., r 1J l cc. r·-' "-~ t._•....., .....L .. r.L'0L.J Cj_c.:Gl-.. . .J.;. .... C) u-..... -...!~V·.-!.., . .t.. 

llo .Les mr:nnbres gou~Jernerr..enta,u.x ord~ 

' l ' Q üll p2ys 2 

J l d -" ., ' e G o gor.re e Cieve..Lopperr:en-c 

sociale,, r:s ont estirr:é q u 1·il était 

:-=tpplica.tlon procressi<re et graduelle elu 
A 

plut;)t (j_'Je des obligations qu 1:Lmpc-seraJt :n! .. G que 1n 

J.G 

n,,."''T'" Q'P, r,;,,c•]_-_l··.'"-·E".Y" r1é' .. "'o n~oor;_;S' +ec'·v·-·L·1"-''' " -~ --.J ___ , ~ '- 1.;.1 ! -- ....... r:_-; 1:-'.L' (2J v •.J Lll.l. ":.1 •. ;\:_;~, 1 

. 
1] 1.10 :1.. '.]dc·ptiorl d ~"u:n.e cor:·V(JJ~.tiort ecrrJ.rJ. 

~J..cr.L 
'• 

}lreEdre peur base cle d:i.:-Jeussion~ la Corr.ulis:_:;Jc> 

elle a J par 59 voix contre 39 et '1 t:-.bst 

d ?.-< .1- ,, ""t' .-<1 · _ au.opl,er une convent-lon comp..Le ee u. une 

B. Ccnvention -proposE-}e p:c2 l~l 
---------------· -·.-..-..---~--..... ·---"<-.. --~b _ _,....,.~~ ... ~~~ 

,, Le Convention qui traite des principes darn · 'n 

-- .1 1 1A1mexe 1 du 1:;resent :rapport. 

Prticle premier 

14. La Ccrrmission a exarrciné deux mrendetL.entR 2 1 1c:linéa n) (lL1 texte ' / 
S8LT~S 
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par le Bureau international elu Travail_§
1 

et relatif au terme "rémunération". Le 

premier tendait à faire entrer parmi les éléments compris clans la rémunération 

toutes les allocations octroyées par un système cie sécurité sociale. On a 

objecté à cela que la Coœrention traitait cle la rémunération et que clans certains 

pays les prestations cie sécurité sociale ne faisaient pas partie cie la rémuné

ration; l'amendement a été retiré. 

15. Le second amendement, adopté par 68 voix contre zéro et 18 abstentions, 

supprime la fin de cet alinéc-" à partir elu mot "en espècee" et la remplace p3X les 

mots "payés directement ou indirectement, en espèces ou en nature, par. l'employeur 

au travailleur en raison de son emploi". Il a été indiqué que les mots "directe

ment ou indirectement" étaient destinés à tenir ccmpte de certains avantages qui 

n'étaient pas payés.directement par l'employeur au travailleur intéressé, par 

exemple les congés payés financés :par un fonds commun géré :par les employeurs ou 

par les travailleurs. 

16. Lee membres employeurs avaient proposé trois amendements à l'alinéa b) du 

texte elu Bureau international elu Travail. Ces amendements tendaient à introdui.re 

dans la défini ti on cie 1 1 "égali -+;é cie rémunération entre la main-cl 1 oeuvre masculine 

et la main-d'oeuvre féminine :pour un travail de· valeur égale" dos :précisions sur 

l'expression 11 un travail de valeur égale 11
, de manière à bien faire apparaître que 

le travail devrait s 1 effectuer dans cles conditions iclentiques quant aux méthodes 

et opérations industrielles et que la quantité, la qualHé et le rendement du 

travail devaient 'être les mêmes. On a objecté à ces amendements que lô. rémunéra

tion telle qu'elle est définie à l'alinéa a) comprenait d.ee éléments qui n'étaient 

pas liés à la qualité ou à la quantité elu travail et que la définition donnée à 

l'alinéa b) elevait se limiter à exprimer un principe fondamental. Les amendements 

ont été repoussés et le texte primitif du Bureau a été adopté par 65 voix contre 

8 et 25 abstentions. 

17. Les membres employeurs avaient proposé un amendement qui aurait consisté Ecn 

un nouvel alinéa, qui aurait été 1 1 alinéa c) et aurait été ainsi conçu: "Une 

différence entre le taux de rémunération cl 1un travailleur masculin et cl 1 un tra. 

vailleur féminin, qui est basée sur tout autre facteur que le sexe, sera considé

rée comme conforme au :principe de l'égalité de rémunération entre la main-d'oeuvre 

masculine et la main-cl 1 oeuvre féminine pour un travail d.e valeur égale"; cet 

amendement a :paru superflu et susceptible d'affaiblir le texte et il a été repous

sé par 63 voix contre 29 et 6 abstentions. 

RI Voir la colonne A de l'annexe 1 du présent rapport. 
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c -Ifiai t que le terme "tr;:wailleurs salariés" 

devrai 12e1 ou.vr Lé•J·:; et employés occul;és dans n 1 ünporte queJ le 

branchs èi 1 activi " et i''numéréüt une série cie branches :i 1 activité. 

On a 0 1)jecté que le text'~ ·~-u ï'3uree.u visai.t Lléjà tonB les trav!=tilleurs et que 

totlte énumér,ltion risque~cait d 1 Ët:cc incomplète, et le projet de nouvel article 

2. é-:,é :'::'GpOUSSG • 

Art::_cle 2 

19. Le membre gouvernemental polonais a proposé de modifier l'article 2 du 

tex~·;e elu Bun au in-t~ernational du 'Iravail9 ) de façon à exiger de chaque Etat 

qut aurn:Lt rat:Lf·' la C:onvention qu 1 il assure à tous les travailleurs 1 'égalité 

d<:: •:émun6rat~_on pour un travp.il Le valeur égale et qu 1 il mette le principe en 

vigueuT par voc_e ~-égislative. Les membres travailleurs et la majorité des 

membres employeurs se sont o:pposés ,\ cette proposition, car ils désiraient 

maintenir une situation où le Gouvernement était obligé de respecter le système 

normal cie lfl:Jre négoci'ltion collective pour toutes .J_es questions de rémunération 

la pruocsition o. été repoussée par 88 voix contre 7. 
20. Le memln"e gouvernerr.eEtG.l du ~oyaume-Uni a déclaré que, lorsqu'il étudierait 

l 1 a+;titude à prer!dre 3. l 1 égard de la réglementation internationale g_u 1 aurait 

e:,doptée la Conférence, sor: Gouve;·nement aurait à se réserver toute latitude 

en ce qui concerne le moment de son applicatioù. Il a donc proposé un 

<:tmenclement pour Bpécifier que h;2, r:1esures prévues Ic"r cet article seraient prises 
11 a .. uss -i_ rc:•,:rüclement q_ue ]_e :r::ermettraient les condi tians nationales". Il a déclaré 

que cet amenC~em.ent pe:"'mettrait clP tenir compte de la situation financi~re et 

économique de certains pays et des difficultés techniques que sou.l~ve 

l 1 H]Jp1ic:""·tion êJ; principe dans certains régions. On a fait observer g_ue cet 

an::cnclcrr;eni.. c:ompromett:rai t 1 1 efficacité de la Convention et que dans le pro .jet 

de reccJrrnr:anè\alion figurait cles Ï.:>}JOsiticms qui permettaient l'application 

J)rcgress ive è1.u princiDe ; l 1 amencî_ement a été repoussé par 53 voix contre 6 

r;vc".c 5 alJstentions. 

9) Vo:·_r colonne A de l 1 Annex~ I du présent rapport. 
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21. Dans le texte finalement aclO}Jté p<mr ce paragraphe, l 1 expression "méthodes 

en vigueur pour la fixation de la rémunération" a été interprétée comme 

désignant les méthodes utilisées en vertu de la législation ou cle la pratique 

nationale pour fixer ou déterminer les salaires clans les diverses professions 

et industries, et non pas les principes sur lesquels la structure des sa:Laires 

repose à un moment donné. 

22. Le paragraphe 2 de cet article a été adopté sans modification. Le membre 

gouvernemental polonais avait proposé d'ajouter un nouvel article, qui aurait 

disposé que toute réglementation légale ou administrative, toute convention 

collective ou tout contrat individuel d'emploi qui seraient contraires aux 

dispositions de l'article 2 seraient ipso facto déclarés nuls et non avenus. 

Les membres travailleurs, ainsi que la majorité des membres employeurs, se sont 

opposés à cette proposition, car ils désiraient pr~server intact le système 

des négociations collectives au sujet des salaires. La proposition a été 

repoussée par 85 voix contre 3 et 6 abstentions. 

Article 3 

23. Estimant que toute énumération des éléments dont il faut tenir compte pour 

une évaluation objective des travaux risquerait d 1è'tre incomplète, ne 

correspondrai.t pas aux situations part:Lculières ou permettrait de prendre en 

considération des éléments qu'il ne convient pas de considérer pour déterminer 

les salaires, le membre gouvernemental des Etats -Unj s et les meobres tr~\T .. illPt;rs 

ont proposé up nouveau texte pour l'article 3 du texte du Bureau international 

du Travailla). Ce nouveau texte supprimait la mention des capacités exigées pour 

l'exécution d'un travail et des conditions dans lesquelles il devrait è'tre 

exécuté. Ce nouveau texte, auquel s'opposait la majorité des membres employeurs, 

a été adopté après rejet d 1 une proposition qui tendait à limiter le champ 

d'application de cet article aux entreprises où serait possible une évaluation 

objective des travaux, car on estimait que cette dernière proposition ouvrirait 

des possibilités infinies de dérogation. 

10) Voir colonne A de l'Annexe I du présent rapport. 
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24. Un mem-bre gouvernemental et un membre employeur ont proposé un amendement 

gui consistait en l'introduction, sous la forme d'un paragraphe 2 de l'article 3, 

du texte d.e l t alinéà 2 elu paragrap]J_e 5 du projet de recommandation présenté par 

le Bureau international du Travail. Cet amendement a été adopté, après rejet 

d'une proposition qui tenda;it à remplacer par le terme "travaux effectués" le 

terme "travaux à effectuer 11
• 

Article 4 
25. Cet article a été adopté sans modification. 

c. Recommandation proposée par la Commission 

26. La recommandation concernant les moclalités d'application a été adoptée par 

56 voix contre 26 et 10 abstentions. Pour le texte de la recommandation, voir 

la colonne B de l'Annexe II du présent rapport. 

Préambule 

27. La Commission, pour éviter que l'action à entreprendre ne soit retardée, 

a, par 50 voix contre 39, supprimé les mots "aussit3t que les conditions 

nationales le permettront 11 au dernj_er considérant du préambule du texte du 

Bureau international du Travailll). 

Paragraphe premier 

28. Pour préciser l'intention de la recommandation quant à la consultation des 

organisations de travailleurs, la Commission a modifié la fin, du premier alinéa 

de la manière suive,nte : "apr~s cons·,ütation des organisations de travailleurs 

intéressées ou, si de telles organis0tions n'existent pas, après consultation 

des travailleurs intéressés, afin :". 

Paragraphe 2 

29. Un projet d'amendement à ce paragraphe avait pour but de supprimer les mots 

"là où cela sera approprié" à l'alinéa c) du paragraphe 2 car cette formule a été 

considérée comme limitant le champ d'application de la recommandation. La 

Commission a repoussé cet amendement et a adopt~ le texte primitif du paragraphe 2 

préser"té par le Bureau international du Travail. 

ll) Voir la colonne A de l'Annexe II du présent rapport. 



Paragraphe 3 

30.. La Commission a examin~ cleux amendemcnt;3 ,\ cc paragrRphe. 

E/CN.6/l79 
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31. Le premier mnenclemcnt, propos0 par lr:;r; rr.embres travailleurs, tendait à 

supprimer 1 1 alin~a 2) comme E<tant contraire:: à 1 1esprit du projet de r~gle

mentation internationale, car il pr~voyait des dérogations dé'termin~es à 

l 1app;Lication du principe de .L 1 6ga::Lité' de r~muné'ration pour un travail de valeur 

~gale. Les auteurs de 1 1 amendement ont fait remarquer que le paragraphe 4 du 

projet de recommandation-prévoyait des mesures d'application graduelles ou 

progressiv~s et que les dérogatiomJ proposées par le Bureau é'taient ainsi 

superflues. Certains membres gouvernementaux et employeurs ont fait valoir 

contre cette proposition que des dérogations cl~terminées autoris~es par la 

l~gislation nationale pourraient susciter des mesures pratiques progressives 

tendant à l'application du principe de l'égalité de rémunération. La s~ppression 

de, 1 1 alin~a a) a ~té d~cid~e par 48 voix contre 4o, avec 10 abstentions. 

32. Le second amendement,propos~ par le membre gouvernemental du Br~sil, tendait 

à introduire un nouvel alinéa pour spécifier certaines possibilités de dérogation 

à l'application du principe de l'égalité de rémunération pour un travai;L de 

valeur ~gale, notamment en ce qui concerne l'ancienneté et la promotion. Divers 

orateurs ont fait valoir contre cet amendement que les cas prévus ne pouvaient 

@tre considér~s comme des dérogations ~- l'application du principe, à moins de 

comporter des mesures ~iscriminatoires entre la main-d'oeuvre masculine et la 

main-d'oeuvre fémipine. D'autres membres ont souligné-que ce projet d'amendement 

manquait de c;Larté •. L'amendement a été' repoussé par 59 voix contre 23, avec 

5 abstentions. Le paragraphe 3, amendé comme il est dit plus haut, a été 

adopté ensuite par 53 voix contre 30, 0vec 4 abstentions, et est devenu le 

paragraphe 2 du texte de la Commission. 

Paragraphe 4 

33. Deux amendements au paragraphe 4 ont ~té propos~s et adopt~s. Le premier 

amendement tendait à ajo~ter l'expression "aussi rapidement que possible!! après 

les mots !!faire prendreu. Le second, qui ne concernait que le texte anglais, 

tendait à remplacer le mot gradual par lE:. mot progressive pour qualifier 

l'application du principe. 
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Paragraphe 5 

34. Le paragraphe 5 a fait l'objet de quatre propositions d'amendement. Le 

premier amendement, proposé par le membre gouvernemental de l'Incle, tendait à 

modifier la formule introductive par l'expression 11dans la mesure où cela sera 

possible et si cela est approprién, poùr donner plus de souplesse au te:;x:te en 

ce qui concerne le moment et les modalités de l'application du principe. Son 

auteur a souligné que cette proposition pouvait ~tre d'une utilit~ particulière 

pour les pays insuffisamment développés du point de vue technique. Cet. amendement, 

jugé superflu, a été repoussé par 34 voix contre 49, avec 5 abstentions. 

35. Le deuxième amendement, prorosé par les membres travailleurs, tendait à 

supprimer les termes "les c;3.pacités qu'ils exigent et les conditions dans 

lesquelles ils s'exécutent". Cet amendement était destiné à rendre le texte de 

la recommandation conforme au texte adopté pour la ConveJtion ; ses auteurs ont 

fait valoir que cette expression, dans la recommandation comme dans la Convention, 

offrait ~es occasions d'éviter l'application du principe de l'égalité de rému

nération. Cette opinion a soulevé des objections de la part de certains membres 

employeurs, qui estimaient que l'amendement ferait di~paraître les éléments 

nécessaires à la détermination dés taux différentiels. L'~mendement a été 

adppté par 46 voix contre 42, avec 4 a1)stentions. 

36. La Commission ayant déjà décidé d'introduire dans l'article 3 de la 

Convention un paragraphe inspiré de l'alinéa 2) du paragraphe 5 de la 

recommandation, les membres travailleurs ont proposé de supprimer cet alinéa, 

qui ferait double emploi si on en modifiait les termes pour le rendre conforme 

à l'article 3 de la Conyention, et qui serait en désaccord avec cet article si 

on ne .les modifiait pas. Les membres travailleurs ont soutenu que le fait 

d'introduire cet alinéa dans la Convention ne sigpifiait pas sa suppression dans 

la recommandation, et qu'il fallait l'y maintenir. La Commiss~on a décidé de 

supprimer l'alinéa 2 par 53 voix contre 35, avec 5 abstentions. 

37. Un amendement proposé par le membre gouvernemental des Fays-Bas tendait à 

introduire un nouvel alinéa pour tenir compte des différences éventuelles dans 

le prix de revient qu'entraînerait l'emploi de femmes au lieu d'hommes pour un 

m@me travail, mais seulement si des statistiques officielles ou autres données 
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dignes de foi révélaient de telles différences. Plusieurs membres gouvernementaux 

ont fait observer qu'il serait difficile aux gouvernements de fournir ces 

renseignements et pour cette raison se sont opposés à ce frojet d'amendement. 

Les membres travailleurs s'y sont opposés, considérant que de telles . 

dispositions seraient impossibles à mettre en vigueur et inopportunes .• 

L'amendement a été repoussé par 58 voix contre 31, avec 2 abstentions. 

Paragraphe 6 

38. Le paragraphe 6 a fait l'objet de deux amendements. Les membres travailleurs 

ont proposé d'ajouter au premier alinéa l'expression 11et de réduire les effets 

et facteurs responsables du niveau relativement bas de la rémunérat~on des 

travailleurs 11
, pour élargir et renforcer la portée de ce paragraphe. Divers 

membres gouvernementaux et employeurs ont exprimé leur préférence pour le texte 

du Bureav dont ils estimaient l'intention et la forme plus claires et plus 

précises. Le, projet d'amendement a été retiré et le paragraphe a été adopté 

à ;L'unanimité. 

39. Un second amendement tendait à remplacer la mention de la "législation 

concernant l'emploi des femmes 11 par celle de la législation relative à 11la 

protection dé la santé et au bien-ê'tre des ferr;llles 11
• On a fait valoir, à l':·uui 

de cet amendement, que le texte du Bureau permettrait dfinterpréter la régle

mentation internationale d'une manière qui pourrait porter préjudice à ltégalité 

des hommes et des femmes en ce qui concerne ltacc~s aux divers métiers, si la 

législation nationale restreignait l'accès des f~mmes à des métiérs pour d'autres 

raisons que des raisons de santé et de bi~n-ê'tre. Cet amendement a été adopté 

avec l'appui total des membres employeurs. 

Pàragraphes 7 et 8 

4o. Ces paragraphes ont été adoptés sans modification. 
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41. La Co'r,rt· f:'S 'on de 1 1 

0 1 

lité de rt-Jl'"l,nér:::tiorJ-_::1,1 présenté son rapport à la 

19ème séance <ie le Conférence, :L 1 eiDlr.en du IJOint lité de rémunération entre 

la main-d'oeuvre œosculine et. la m:l n 1l 1oeuvre féminine pour un travail de valeur 

/ l Il 1 t • • d - ''"' ' 1 )re: ' / 13/ ega e s es· poln·survr e Ja C.:ueme El a c___,eme seances--. 

h2. A la 20ème séance de ls Conférence, le délégué gouvernemental du Royaume-Uni 

a proposé, au nom des Gouvernernents de 1 1!\ustrall.e, du Daneœark, de 1 1Inde, de la 

:3uède et du Royaume-Uni, un omendement destiné à tr::msfcr:ner le projet de c::~nven

tion en une recorm:n:mdation. Cet amendement a été repoussé par 103 voix contre 68 

et ( obstentions
14

/. Le représentant du Royaume-Uni a alors présenté un deuxième 

amendement tendant à a jm ter les mots "aussitôt que le2 conditions nationales le 

permettront et " oprès les mots "C:1s QUe membre devra 11
• Cet amendement a été 

repoussé par 81 voix contre ~7 et 10 alJstentions. "' la même séance, la Conférence 

a opprouvé le projet de convention par 109 voix contre 38, ovec 35 abstentions, 

elle a approuvé à l'unanimité le projet de recom:mandation, et elle a renvoyé la 

convention et :W recommondation au Comité de rédaction de la Conférence pour 

rédaction définitivel5/. 

1+3. A sa 25ème séance, la Conférence a été saisie du texte définitif de la 

convention, com~létée d 1une recorr~andation, qu'avait prénaré le Comité de 

rédaction. Les clauses formelles d 1ueace figuraient aux articles 5 et 14 de 

la convention. J\ u cours du vote fina 1 la Conférence a adopté la Conventio~/ 
concernant l'égalité de rémunération entre la œain-d 1oeuvre masculine et la main

d'oeuvre fé·:;n ne pour un travail de valeur égaJ.e, par 105 voix contre 33, avec 

12/ Conférence internotiona le du Tra va : 3lème egssion, G-=mève, Compte rendu 
provisoire :No 19. 

13/ Conférence internationale elu Travail, 3;+ème St~S 8 j_ ')il; Gmève, Comptes rendue. 
Nos 26 et 35. 

l~/ Con±'érence internotiono le du Travail, 34ème session, Genève, Compte rendu 
provisoire No 26) pages 377 à 37C 

15/ Ibid. page 320. 

lf/ Voir Annexe I C. 
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r/ 18/ 40 aostentions-1 et la recomn:andation- concernant 1 1 éc;o lité de rémunération 

entre la n:a in-d 1 oeuvre mc: scu li.ne et la ma in-d 1 oeuvre féminine :pour un travail de 

·va leur éc;a le, :par 146 voix contre 18, avec 19 abstentions
19

/. 

IV - P0::3ITION3 PRISES EF CŒ'Œ'ERENCE I)IEJITIERE 

A. Position des représen~~ants des eml)loyeurs 

44. la rr:ajorité du groupe des employeurs était d'avis d 1ado:pter seulement une 

recorrilllD nda t ion. 

45. Le membre employeur suédois'" ;;ar la nt au nom des employeurs de 4 :pays nordio_ues 

(Danernarlc, Finlande, Norvège et Suède), s 1 est replacé au :point de vue CJ.Ui ava:;_t 

été le sien à la 33ème conférence, à ssvoir que la question de 1 1 égalité de ré-

nuné:n:J..tion ne se :prê·è~a::-:~rosà une réc;lementation internationsle pour le moment en 

raison de certains facteurs techniques, sociaux et économiques
20

/. 

Il a déclaré qu 1 en Suède des en(luêtes im:partL:les avaient montré que les 

absences de la rr:ain-d 1oeuvre féminine Gont deux fois :plus nombreuses que pour la 

w:ain-d 1 oeuvre masculine, et c;ue la durée de l 1em:ploi des femmes est bien moindre 

que celle de l'emploi des hommes. Il <J soutenu que si, à l'avenir, la réglementa

tion internationale ou toute ~utre méthode devait entraîner dans les pays nordiques 

une rémunération éc;ale :pour les horunes et pour les femmes, sans qu'il soit tenu 

compte de la différence de capacité de :production et :par conséquent de 1 1aut;menta

tion du :prix de revient, il en résulterait une augmentation générale des salaires 

pour les fertrrnes s.::ns augmentation corresJ_;ondante de la production21/. 

17/ Conférence internationale du Travail, 34ème session, Compte rendu :provisoire 
No 35, :pac;e ~-62,. 

10/ Voir annexe II, C. 

]:CJ_/ Conférence internationale du Travail, 34ème session, Compte rendu :provisoire 
No 35, :pages 469 - 470. 

'!l:Q/ :E/CN. 6/169, :page 22, :paragraphe 6~. 

21/ Conférence internationale du Travail, 34ème session, Compte rendu :provisoire 
No 26, :pages 350 et 251. 
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46. Le memore emplo:reur cie l 1J,ustralie a ciécbré o_ue le texte ciont la Conférence 

était saisie n'était pas applicable cians son pays ni ciane les :pa~rs c;ui ont pour la 

fixation d.es salaires un système analogue. La léc;islation australienne; a-t-il 

ciéclaré, considère que l'homme est, norrr.alement, l'élément le plus im:pt""rtant. 

L 1année précéciente, le Tribunal d 1arbitra ge avait; après avoir étudié le problème 

de 1 1 éc;a lité de rémunération, "pris une ciécision selon la quelle l'application du 

principe de l'égalité de rémunération n'est pas opportune dans·les conditions qui 

,1 ' 1 1 t 11 'c t l' "22/ prevalent a heure ac ue e en ""us ra le- . 

47. Le membre employeur pour Ceylan s'est prononcé contre une convention ou une 

recomroanciation conques dans les termes des textes dont la Conférence était saisie. 

Il a déclaré que la Convention ne définissait pas ce qu 1il fallait entendre par 

"travail de valeur égale"; tant Que l'on n'aurait pas défini ces termes, le titre 

de l'instrument serait vide de se~s 23/. 
1+8. Le membre employeur de France a regretté qu 1il ne lui fÛt pas possible de 

voter en favetlr du texte de convention :présenté à la Conférence. Rappelant 

l'opinion exprimée par les employeurs français lors de la 33ème conférence
24

/sur 

l'absence de définition :précise des mots "travail de valeur égale", elle a ciéclaré 

que toutes les tentatives faites :pour apporter sur ce :point quelque clarté avaient 

"t ,1 , ' l' , 25/ e e vouees a ·echec-- . 

1_~9. Les memores employeurs de Pologne
26

/et de Yougoslavie 27/, tout en :préférant 

une convention forte, conclse et ooligatoire, ont voté en faveur de la Convention 

complétée par une recomr~ndation. 

:5_?:_/ Conférence internationale du Travail, 34ème session, Genève, Compte rendu 
:provisoire No 26, :page 352. 

23/ Ibid., page 

:?_}!_/ EjCN. ô/169, 

355· 

pages 23 et 24, paragraphe 66. 

:5.'2.1 Conférence internationale du Travail, 34ème cession, Genève, Compte rendu 
provisoire No 26, page 352. 

:5_~/ Ioid., :pages 360 7 361, 362. 

27/ Ibid., pages 364 et 365. 
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50. Le mem1,re emplo~eur elu Royaume-Uni :J soutenu c~ue l'exrn"ession "écalité cie 

rémunérJtion pour un trav8 il de va leur écale" ne Jleut être ciéfhü C]l) 1 en des terr,;r::;" 

très cénéraux; qu 1 il est impossiole ci 1appliquer une ciéfinition c;énérale 8 la 

mesure ciu contenu cl 'un travail; que la léc;isla ti on qu 1 entra Îneru it l 1acioption de 

la convention ou cie la recomw..anciation oouleverserait complètement le Jlrocesst·s 1.Je::-. 

néc;ociatione collectives) en o"bliceant à se référer coneto.mment à une ciéfinition 

théorique et inadéquate du travail; qu'une telle législation enlèverait 8 la 

structure dee salaires et des prix la souplesse o_ui lui est inclispensa-ble et cJue, 

de plus, une application c;énérale du principe de l'égalité de rémunération sur un 

plan plus laree que celui de l'identité du travail aurait une influence ciésastreuse 

sur la structure des ealaires, édifiée peu 8 peu au cours cle l 1hietoire sur la l•ase 

de la responsabilité familiale du chef de ~'amille 28
/. Il a demancié à la Conférence 

de rejeter) dans un esprit de réalisme, les textes qui lui étaient proposés et cie 

se prononcer en faveur d 1une recomw..andation seulement. 

51. Le membre emplo:reur des Etats-Unis, déclarant que "le monde dans lequel nous 

vivons aujourd'hui n'est pas prêt à sppliquer une convention sur l 1éc;alité de 

rémunération" 29t a derŒmdé aux représentants cl 1sppuyer l'amendement rœoposé par le 

Royaume-Uni et cl'au.tres paye et qui tendait à donner au projet de convention la 

forme d'une recomw_andation. 

B. Position des représentants des travailleure 

52. Les représentGnts des trsvaillèurs ont spprouvé à l'unanimité le projet de 

convention et le projet de recommandation préparés par la Commission cle 1' éca Uté 

de rémunération. 

53. Le memore trsvsilleur de l'Argentine a déclaré qu 1 il avait espéré que 

l'ensemole du texte aurait le caractère d'une convention, w_ais que) pour focil~ter 

l'adoption du texte, il votera en faveur du projet de convention complété por la 

recommandation. Il a exprimé l'espoir que la décision de la Commission contrFoue

rait 8 élever le niveau économique de la fenrrle qui travaille et 8 encourager 

~~~Conférence internatio~..ale du Travail, 34ème s~ssion, Compte rendu provisoire 
No 26, pase 354. 

29/ Ioid., pase 372. 
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l 1emélioretion cie c~- condition sociale et ciYile dans tous les pays de la terre30( 

)4. I,e Œcr,:1>re trsvailleur cie le: l'rance o déclaré q_ue l'égalité de rémunération est 

un d~roit acsuie en :France et qL' 1 en fait, la étélégation des ouvriers français aurait 

déeiré une convention beoucm1p plue catéc;oriq_ue, plus stricte et plus précise. 

I~aie, dans le ciéeir ci 1aicier les travailleurs des pays dont la législation est moins 

avancée, et pour arriver ~ 1.m résultat qui leur apporterait une amélioration, la 

ô~éléc;otion cie la France a recomm qu 1 en effet une convention formulant des. principes

cénéraux et complétée d 1une recommandation concernant l'application 
~1/ 

détaillée 

55·· Le membre travailleur de l 1Inde a fait remarquer aux représentants de son 

constituait un proc;rès2- . 

Gouvernement qu'en c'olJlJOSan.t .8 l 1adoption cie cette convention juste et simple, ils 

trahissaient la Constitution de l'Inde, c_:ui accorde l'égalité de rémunération à 

toutes les femmes travailleuses, ainsi (1Ue la Charte de 1 10rganisation des Nations 

Unies et la Constitution de l 10rc;onisotion internationale du Travail32/. 

56. Le membre travailleur ci 1 Ierael, ré:llondant aux accueations du groupe des 

employeurs et des représentants des Gouvernements, selon lesquelles les textes de 

convention et de recommandation étu ient insuffisants, peu· ela irs èt vagues, a 

déclaré qu'il trouvait très claire la rédaction de ces textes. S 1il avait dÛ se 

plaindre de la rédaction, ç 1auroit plutôt été pour la trouver trop modérée et conçue 

dans l 1 intérêt des Gouvernements qui peuvent avoir des difficultés à la mettre en 

pr~1tique33/. 

]Q/ Conférence intermtiom le du Travail, 34ène session, Compte. rendu provisoire, 

lTo ~:6, page 3C:îC'. 

31/ L ~ ; L .•. 

)_/ -· 
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roctère oire et CJU e 1)endant de1JX a 

~hercllé,de.ns 1'1 Con<.rention et dans la reconrc:~nC:hticn,à explorer tout le èLcrr:aine 

t>~'CJ } dons tot1s le2 cos, é\ol1Jé à 20 valeur vér:Lt:J 1,üe, SEinS cons::.-

t~oll 11.>> ::axe ô_,_- trovo:~lleur. I:lle a déclDré oue l 13ccept:Jtjon de la Convention 

et ete reé OBl'ond:.:,tion n 10:;J1lortera L clone -r;a 8 une tronsfo:rTDotion bru.tz: le et 

i 'CCJ 5 -~,o ,_m mouvement 1lroc:re2sif Yers ~ 1 orJjectif désirél.2/. 

~J'er\~:.A j_n_--cernationale du Trav:::tilJ 34ènJe session_,Cornpte rendu 
c~isoiro No 26, pRQB ?53 

dU. f2~;e :;66. 
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59. Ians l'ensemble, les représentants d.es gouvernerr..ents se sont répartis en 

d.eu:x: groupes : d. 1une part, les représentants yui ont appuyé la Con'rention 

complétée par la reconillJandation, et d'autre part, les représentants qui 

souhaitaient voir la Convention transforn:.ée en une recorr..mandation. La délégation 

de la Pologne a rappelé ~u'elle avait proposé à la Corr..mission de l'égalité de 

rémunération 11 l 1 adoption d'une convention q_ui apportait une solution catégoriq_ue, 

n'admettant aucune exception, dérogation ou sous-entenduttj et que ttle principe 

d.e l 1 égalité de rémunéra ti on pour la rr.ain-d 1 oeuvre rr.asculine et la rrain-d 1 oeuvre 

féminine, pour un travail de valeur égale, devrait être exacterc.ent définitt. 

Tout en ~.intenant sa position en ce ~ui concerne les principes, la délégation 

d.e la Pologne a décidé de voter eh faveur de la Convention~6/ 
l) Résumé des déclarations des t:eouverne:œents -partisans de la convention 

~2!fi:Plétée .....l@L1.ê-2'~'2!!~fmcl,~j;JS?Q : 

60. Le membre gouvernerr..ental pour la Belgiq_ue a déclaré q_ue les débats 

de la session avaient confirn:.é la délégation belge dans son opinion 

qu 1 actuellerr..ent ttcette fonte cie réglen:.entation serait incontestable:rœnt la 

meilleure 11
• Elle a déclal'é g_ue les petits pays comrr..e la Belgig_ue, très 

dépendants économig_uerr.ent, entreraient difficilement cians la voie cie la mise en 

vigueur du principe cie l'égalité de rémunération sans une convention interna

tionale. Les raisons invoquées par les adversaires d'une convention complétée 

par une recom:œandation, a-t-elle précisé, ne sont pas suffisantes pour justifier 

devant la Conférence et le monde entier le rejet de la proposition faite par 

la Co:œmission21~ 
61. le délégué du Gouvernerrent de Cuba a appuyé le projet de convention, d.u 

fait g_ue le principe de l'égalité de rémunération est appliq_ué dans son 

pays depuis l 1ad.option d. 1une loi en 1934 et q_u'il a trouvé place dans la 

Constitution de 1940. Il a déclaré q_ue Cuba n'aurait pas besoin, pour donner 

effet à la Convention, d'adopter une loi nouvelle ou de modifier les 

lois existanteslê/. 

3.2/ r :.rLc·6rerJ:( ir. ternationale du Travail,,34ème session, Genève, Compte rendv_ 
provisoire no 26, rare 361. 

37/ IbicL; r.c:_,;Es 357 et =;8. 

~8/ -Ibid., :fE.['e 352. 
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62. le délét;ué gouvernerrental d.e la Finlande a déclaré que, dani:l son paysJ 

1 'égalité des citoyens est assurée par la Cons ti tut ion et gue 1 1 égalité d.es 

salaires et d.es autres avantages entre les fonctionnaires d.e l'Etat est égalerrent 

garantie par la loi. =1 a ajouté toutefois que les postes les plus élevés 

et les mieux rémunérés ont en fait toujours été occupés par des b< .. :rrJires. ll. 

8. appuyé la proposition de la Co:m:n:.ission quant à l'adoption d'une convention 

complétée par une reco:trilJ'jB,ndation et a exprirr.é l'espoir qu'elle recueillerait 

la rr.ajorité des deux tiers ind.ispensable à son ad.optior-'39/, 

63. Le Gouvernement français s'est prononcé en faveur du principe d'une 

convention internationale complétée par une recomranciation. Il a d.éclaré que 

la France, dès après la guerre de 1914, a réalisé cians les administrations 

publiques l'égalité cie traiterr.ent entre les torr::mes et les femEes. Il a passé 

en revue les arguments opposés à la mise en application du principe et a 

précisé qu'un seul l'avait frappé, 1 1 argurrent économique. Il s'est rendu 

compte que 1 'application du principe serait coûteuse, :œais il a d.e:œandé si 

1 1 on curait le droit de "renoncer à la justice parce que la justice serait 

chère" et il s'est d.emand.é s'il est un progrès social qui n'ait pas coûté au 

départ~.Q~ 
64. Le d.élégué gouvernerrental du Guaterr.ala a approuvé les textes anglais et 

français d.e la Convention et de la recollll12ancla ti on rédigés par le. Comité de 

rédaction. 

les femmes 

du travail 

Le principe d.e l'égalité de rémunération entre les 

figure dans la Constitution de 1945 du Guatemala et 
41/ du Guatemala-. , 

ho:tlill.:.es et 

dans le Code 

65. le délégué gouvernemental du ~exigue a appuyé la convention proposée, 

complétée par une recomrr:andation. Il a déclaré que son Gouvernen:.ent défendait 

l'adoption d'une convention concise et obligatoire concernant l'égalité de 

rémunération pour un travail d.e valeur égale, conformérr.ent à 1 1 article 123 

de la Constitution du Mexique, qui pose le principe de 1 1 égalité de rémunéra ti on 

l / 42/ 
pour un travail de va eur egale-- • 

32/ Confére~re internationale du Travail, 34ème session, Genève, Compte rendu 
provifwire no 26, :r;ages 359 et 360. 

40/Ibjl., Iages 366-367. ---
9-l Ibid., page )67. 

}Jgj ~,., page 374. 



,, ~::~ouvGrnerr:eutal de l 1Urugu':iy ë, n;poussé l 1 ::tlLenclen:.e;rlt, tendant 

à r1 1ad.opter ou 111n.c T'ecorr.La~arHtu.tlon.; qlle propoeo.lent leE5 n:emln:-·es gou.vert1erren.taux. 

de l'JJ,ustreJieJ d.u DEmerrBrk.~ de l'Inde, de la Suède E.Jt du Boyaurœ-Uni et il 

a ::qJpu;yé la Convention proposée com1J1étée par u.tc.e recorr:rr_a,ncletion. Il a 

lB.ré que la législa>tion de 1 'Urue;uay avct.i t adopté en 1<;1~3 le princii;e 

de l 1 éga.lité de rémunération pour un travail de valAur égale et qu'en pratiq_ue, 
l~) 1 

c.e principe était d.éjà appliqué avant cette date-Li. 

2) Fé>sun:é lies g.éclara ti ons d.es n:ouverpmr;mts fayorables à Ja 

transforrration §.e la Convention ~m une reco~at1on 

67. A 1 1 appui d.e 1 1 arrend.ement proposé pa.r les Gouvernen:ents de 1 1 Australie, 

dv 'Canemark, de l'Inde, de la Suède et du Royaurre-Uni, qui tenda1t à 

transforffier le })rojet d.e convention en une recomranda ti on, le délégué e;ouver

nementa.l du Royaurre-Uni a soutenu gu 1 il n 1 existait aucune d.i vergence d.e principe 

entre les partisans d. 1 une convention et ceux: d.'une recomr.andation. Les points 

en li tige étaient .le mon:.ent de .la hlise en vigueur, les rwda.li tés d. 1 application 

et la me1lleure façon d'arriver progressiverrent à l'application totale du 

principe. Le Gouverne:rr:ent du Royaurre-Uni estirr:ait, a-t-il déclaré, que l 1 on 

lJOurrait, au "r.oyen d'une recomcandation gui perrr-ettrait à tous les Etats 

ll 1accepter une partie important"' de ses dispositi::msJ accoll).plir des progrès 

beaucoup plus sensibles qu'au moyen d'une ccmvention qui, ne pouvant qu 1é'tre 

adoptée en totalité ou ne pas l 1 être du tout, e.u:r:'eo 1'; pour ré sul ta t d.e 

déeourager les Etats de rien faire 44t Au cours d.u vote final, le d.é.légué 

r;ouvernen:.ental du Royaurre-Uni s'est abstenu et a expliqué gue son pays n 1ét<üt 

pas opposé au principe de .l'égalité de rérr,unération, IP.ais que ce principe ne 

l)OUrrai t être mis en application que .lors 11ue .les condi tians économiques d.u 
. 4"5/ 

~;oys le :pern:ettraient-. 

68. le d.élégué gouvernemental de l'Australie a déclaré que son Gouverne:rœnt 

appuyait énergiquement l'amende:rr:ent qui tendait à transforn:.er en une 

reconrrr.andation le projet de convention et a répété que le temps n'était pas 

,cJ, c<'Olê'e venu d. 1 ad.opter une telle convention, parce gu 1 elle ne pourrait être 

±.2/ ( l ni'Ar·enc~:; internationale du Travail, 34ème session, Genève, Compte rendu 
l'rovisoire no 26, pace 368. 

1~4/ FJcL, rages 369-370. 
lr]/ Ibid., page 467. 
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l'/ appuyée, ratifiée et appli g_ués dans une n:.E;sure suffisante pour la ,iv.stifiey-l2. 

69. Le représentant gouverr.errer.tal d.u Ccmada a appuyé G:Laleureuserrent l'adoption 

d 1 un texte international relatif à 1 1 égalité d.e rémunération pour la lcJÜn-d. 1 oeuvre 

masculine et la rr-.ain-d' oeuvre féminine pour un travail de valeur égale. Il 

a d.éclaré toutefois g_ue cette réglen:entation de-rrait prendrf' la, forrr.e ctlune 

reconnr..andatjon plutôt g_ue celle d. 1une convention corüplétée par une recolYm::mdation. 

:Cn ce q_ui concerne la possibilité de légiférer en vue de l'application universelle 

d.u principe de l'égalité des salaires :pour la n:ain-d'oeuvre rr.asculine et la 

main-d'oeuvre féminine dans l'industrie pour un travail de valeur égale, il 

a, signalé q_u 1 étant clonné la constitution féd.érale d.u Canada, cette q_uestion était 

d.u recscrt des différents gouvernen:ents provinciaux et non pas de celui du 

Gouvernement fédéral. le Gouvernement canadien a consulté les provinces et a 

constaté q_ue, si l'une- d'entre elles, q_ui joue un rÔle très im:portant dans 

l 1 ind.ustrie canadienne, a ad.opté récerr!lllent une loi sur l'égalité de rémunération, 

la plupart estin:.ent g_ue cette guestion doit se régler par d.es négociations 

collectives plutôt que par la législation et g_u 'une recorrn.andation internationale 

d.u travail serait p;éférable à une convention47 /. 

~§/ Conférence internationale du Travail, 34èn:.c- session, Genève, Compte rendu 
provisoire nu 26, page 373. 

~- [/ ~bd.' rage 371. 
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c 

Art:i.cle 5 

Les ratifications formelles de la présente convention seront communiquées au Directeur 
général du Bureau international du Travail et par lui enregistrées. 

Article 6 

1. La présente convention ne liera que les membres de l'Organisation internationale du 
Travail dont la ratification aura été enregistrée par le Directeur général. 
2. Elle entrera en vigueur douze mois après que les ratifications de deux membres auront 
été enregistrées par le Directeur général. 
3. Par la suite, cette convention entrera en vigueur pour chaque membre douze mois après 
la date o~ sa ratification aura été enregistrée. 

Article 7 

1. Les déclarations qui seront communiquées au Directeur général du Bureau international 
du Travail, conformément au paragraphe 2 de l'article 35 de la Constitution de l'Organisation 
in.terna.tionale du Travail, devront faire connattre : 
a) Les territoires ~our lesquels le membre intéressé s'engage à ce que les dispositions de 

la convention soient appliquées sans modification; 
b) Les territoires pour lesquels il s'engage à ce que les dispositions de la convention 

soient appliquées avec des modifications, et en quoi consistent lesdites modifications; 
c) Les territoires auxquels la ;convention est inapplicable et, dans ces cas, les raisons 

pour lesquelles elle est inapplicable; 
d) Les territoires pour lesquels il réserve sa décision en attendant un examen plus approfondi 

de la situation à 1 1ëgard desdits territoires. 

2. Les engagements mentionnés aux alinéas a} et b) du premier paragraphe du présent article 
seront réputés parUes intégrantes de la ratification et porteront des effets indentiques. 

3. Tout membre pourra renoncer, par une nouvelle déclaration, à tout ou partie des 
réserves contenues dans sa déclaration antérieure en vertu des alinéas b}, c) et d) du 
premier paragraphe du présent article. 

4. Tout membre pourra, pendant les périodes au cours desquelles la présente convention 
peut @tre dénoncée conformément aux dispositions de l'article 9, communiquer au Directeur 
général une nouvelle déclaration modifiant à tout autre égard les termes de toute déclaration 
antérieure et faisant connattre la situation dans des territoires déterminés. 

Article 8 

1. Les déclarations communiquées au Directeur général du Bureau international du Travail 
conformément aux paragraphes 4 et 5 de l'article 35 de la Constitution de l'Organisation 
internationale du Travail doivent indiquer si les dispositions de la convention seront 
appliquées dans le territoire avec ou sans modifications; lorsque la déclaration indique 
que les dispositions de la con~ntion s'appliquent sous réserve de modifications, elle doit 
spécifier en quoi consistent lesdites modifications. 

2. Le membre, ou les membres, ou l'autorité internationale intéressés pourront renoncer 
entièrement ou partiellement, par une déclaration ultérieure, au droit d'invoquer une modi
fication indiquée dans une déclaration antérieure. 

3. Le membre, ou les membres, ou l'autorité internationale intéressés pourront, pendant 
les périodes au cours desquelles la convention peut @tre dénoncée conformément aux dispo
sitions de l'article 9, communiquer au Directeur général une nouvelle déclaration modifiant 
à tout autre égard les termes d'une déclaration antérieure et faisant connattre la situation 
en ce qui concerne l'application de cette convention. 
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·; · ' l!.rtnoncer à l'expiration d'une 
·l __ ,,.:i."':::tale de la convention, par un 
.j dn Travail et par lui enregistré. 
~te enregistrée. 

] a :' u\.i (::Ai, d.B.)li:J le délai d 8une année après 
dJx 11.·'1 p;;:;_·:c.graphe précédent, ne fera pas 

dét't.;üciat!.on prévue pa.t· article sera lié pour une nouvelle 
~:: , Ter 1•' :'llxitJE; J 1;ou.n•a déuonc:ex· la pr.:fsente convention à l'expiration 

ê!llri~<::s dans les condl ti.ons prévue a au présent article. 

A.ct:Lcle 10 

du Bureau international du î'l'8.Yail notifiera à tous les membres 
1 cm. 1ute:cnationale du Travail l 1 t;'HJl.•egiatrement de toutes les ratifications, 

<>l; <'Lf:nc.xh;LatJons qu:i lui seront co1n.muniquées par les membres de 1 'Organisation. 

'''-'t· ta''" aJ.,:,ë ril.embres de 1 'Organisation 1 1enreg:tstrement de la deuxième ratification 
.:ru :tli1ui év:~ cOlil!!JlWiqnée, le Directeur général appellera l'attention des membres de 

-, ~~:... r::t~tj,;n rsu:;;· lH d.ute à laquelle la présente convention entrera en vigueur. 

Article 11 

1 :• du Bureau international du Tra~-a.il communiquera au Secrétaire 
hh.Llot~'ii Unies P aux fins d •enregistrement, conf'or:.J~~ment à 1 •article 102 de la 

_;,,:o :1\:<o.t.Jons Un:l.es, d.es renseignements complets au sujet de toutes ratifications, 
d-.2-:;I:r.;.•.:>~U<Jo.s et d..e tous actes de dénonciation qu'il aura enregistrés conformément 

Arttcle 12 

q_u 4 .il le jugera nécessaire, le Conseil d •administration du Bureau 
Tt·avail présentera à la Conférence générale un rapport sur l'application 

convent:i.on et examinera s'il y a lieu d'inscrire à l'ordre du jour de la 
'-s.r!estion d.e sa revision totale ou pa.rtielle. 

~l:.l:? 
J.1w t:a.<'! où la Conférence adopterait une nouvelle convention port.ànt revision totale 

\)'' 1h: la présente convention, et à moins que la nouvelle convention ne disp~se 
ê'Ht:re:m::::nt ; 

I~a :r·.atlfic<it:!.ou par un membre de la nouvelle convention portant revision entrafuerait 
de plein dro:itJ nonobstant l'article 9 ci-dessus, dénonciation immédiate de la présente 
co.~.rvention, aoHI:l réserve que la nouvelle convention portant revision soit entrée en 
.r lgnem' ; 

l\} A de la d.at;e de 1 'entrée en 1rigueu:r de la nouvelle convention portant revision, 
la p>:·ésex:rte conventi.on cesserait d ·~-tre ouYerte ê. la ratification des membree. 

:<:: .. hl. p1,ésent<e convention demeurerait en tout cas en vigueur dans sa forme et teneur 
pour lea membres qui l'auraient ratifiée et qui ne ratifieraient pas la convention portant 
rend. sion. 

Article 14 

Les ver~>ious française et anglaise du texte de la présente convention t'ont également 
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A 

Te~te ~ro lej de RecODDaildation concernant 
l' gall de r munération entre la main
d'oeuvre masculine et la main-d'oeuvre fé'minine 
pour un travail de valeur egale, soumis par le 
Bureau international du Travail K la 34~me 
Conference internationale du Travail.,!_/ 

La Conférence générale de l'Organisation inter
nationale du Travail, 

Convoquée à Genève par le Canee il 
d 1administration du Bureau international du 
Travail, et s'y étant réunie le 6 juin 1951, 
en sa trente-quatri~me session, 

Après avoir d~cidé d'adopter diverses 
pro po si tians relatives au principe de l 'é'ga
lité de rémunération entre la main-d'oeuvre 
masculine et la main-d•oeuvre féminine pour 
un travail de valeur égale, question qui 
cons ti tue le septième point à 1 1 ordre du jour 
de la session, 

Après avoir décidé que ces propositions 
prendraient la forme d'une recOSlB.D.dation 
complétant la convention sur l'égalité de 
rémunération, 1951, 

adopte , ce jour de 
mil neuf cent cinquante et un, la _reeOJIIDail
dation ci-après, qui sera dénommée Recomman
dation sur l'égalité de rélllllllération, 1951 : 

Considérant que la convention sur l'égalité 
de ré!I!Wlération, 1951, établit certains 
principes généraux concernant l'égalité de 
rémun~ration, entre la main-d'oeuvre masculine 
et la main-d'oeuvre féminine pour un travail 
de valeur égale; 

Considérant que ladite convention préVoit 
que l'application de cee principes devra ~tre 
assur~e par des moyens compatibles avec les 
Jléthodes en vigueur pour la fixation des taux 
de rémunération dans le a pays int4ressés; 

Considérant qu 1il y a intér~t à indiquer 
certaines modalités pour l'application progressive 
de ces principes; 

y Rapport VII (2) Egalité de rémunération entre 
la main-d'oeuvre aasculine et la aain-d'oeu"t're 
féminine pour un travail de valeur égale, 
~ème session de la Conférence internationale 
du Travail, 1951, pp. 73-79. ' 

ANNEXE II 

B 

Projet de Recommandation concernant 1 régali té 
de rémunération entre la main-d'oeuvre mB.scu
ïiiië et la main-dt oeuvre réminine pour un-
travail de valeur égale, soumis par la Commis
sion de l'égalité de rémunérationàla34'~ 
Con!êrence internationale dUTravail.l/ 

La Conference générale de 1 'Organisation inter
nationale du Travail, 

Convoquée à Genève par le Con se il 
d'administration du Bureau international 1iu 
Travail, et s'y étant réunie le 6 juin 19·51 
en sa trente-qt;,atri~me session, 

Apr~s avoir décidé d'adopter diverses 
propost ti one relatives au principe de 1 1éga
li té de rémunération entre la main-d'oeuvre 
masculine et la main-d'oeuvre féminine pour 
un travail de valeur égale 1 question qui 
constitue le eeptiême point à 1 'ordre du jour 
de la session, 

Apràs avoir décidé que cee propositiona 
prendraient la forme d'une recomaw.ndation 
complétant la convention sur l'égalité' de 
réiiiUllération, 1951, 

adopte, ce jour de 
mil neuf cent cinquante et un, la recOJIIID8.Il
dation ci-après 1 qui sera dénommée Recomman
dation sur l'égalité de rémunération, 1951: 

Considérant que la convention sur 1 1égal1 té 
de remunération, 1951, établit certaine prin
cipes généraux concernant l'~gali té de rému
nération entre la main-d'oeuvre masculine et 
la main-d.'oeuvre féminine pour un travail de 
valeur égale; 

Considérant que lad.i te convention prévoit 
que l'application du principe de l'égalité de 
réJIWlération entre la main-d'oeuvre ma.aculine 
et la main-d'oeuvre féminine pour un travail de 
valeur égale devra ~tre encouragee ou assurée 
par dea moyens adaptée "'ux méthodes en vigueur 
pour la fixation des taux de rémunération dans 
lee pays intéressés; 

Considérant qu'il y a intér~t à indiquer 
certaines modalités pour l'application progressive 
des principes établis par la convention; 

y Coçte rendu provisoire llo 19, ~me session 
de la Conférence internationale du Travail, 
Genève, pp. VII et VIII. 

c 

La Conférence générale de :'Organisation inter
nationale du Travail, 

Convoquée à Gen~ve par le Conseil 
d'administration du Bureau international du 
Travail, et e 'Y étant réunie le 6 juin 1951, 
en aa trente-quatrième session, 

Après avoir décidé d'adopter diverses 
propositions relatives au principe de l 1éga-
11~ de rémuneration entre la main-d'oeuvre 
masculine et la main-d •oeuvre féminine pour 
un travail de valeur égale, question qui 
constitue le septième point è. 1 'ordre du jour 
de la session, 

Après avoir décidé que ces propositions 
prendraient la forme d'une recOJIID8.Ddation 
complétant la convention sur l'égalité de 
rémunération, 1951, 

adopte, ce jour de juin ail neuf 
cent cinquante et un, la recommandation ci-apr~s, 
qui sera dénOIIIIIIée Rec~dation sur l'égalité 
de réiiiUilération, 1951 : 

Consi~rant que la convention sur l'égal!~ dt 
rémunération, 1951, établit certaine principes r<én· 
raux concernant l'égalité de réiiiUilération entre la 
main-d'oeuvre masculine et la main-d 1oeuTre :t'~.u1: 
pour un travail de valeur !>gale; 

Considérant que ladite convention prévoit 
que l'application dll principe de l'égalité de 
rélllllD.ération entre la JM.in-d •oeuvre masculine 
et la main-d • oeuvre féminine pour un travail de 
valeur égale deYra ~tre encouragée ou assurée 
par des moyens adaptés aux _,thodeo en vigueur 
pour la fixati.,n des taux de ré..,.,o!ration dans 
les pays interesaéa; 

Considérant qu'il y a intér~t à indiquer 
certaines modalités pour l'application progressiVE! 
cleo principes établis par la convention; 

y Le texte, tel qu'il a été o.dopté, figure 
dana le Caapte Rendu Provisoire llo 27, 
34èoe session de la Conférence interna, 
tionele du Travail, Genhe. 



A 

Considérant qu'il est en outre désirable 
que toas les membres tiennent compte des œtho
des d'application de ces principes qui ont été 
considérées cODI!De satisfaisantes dans certains 
pays; 

La Conférence recommande à chaque membre 
d'appliquer les dispos! tiens suivantes, compte 
tenu de 1 1 article 2 de la convention p~c 1 tée, 
aussi t8t que les conditions nationales le per
mettront, et de présenter au Bureau interna
tional du Travail, conto.l'lllément à ce que dé'c ide-ra 
le Conseil d'administration, des rapports exposant 
les mesures prises pour y donner effet : 

l. Des mesures appropri~es devraient Stre prises, 
apr~s consultation des travailleurs ou des repre .. 
aentants des organisations de travailleurs intéres
s~es, afin : 

a) D'assurer l'application du principe de 
l'égalité de rémunl!ration entre la 
main-d'oeuvre aaaculine et la me.in-
d 'oeuvre féminine pour un travail de 
valeur égale à tous les employés dea 
services et organismes de l'adm.inia· 
tration publique centrale i 

b) D'encourager l'application de ce 
principe aux employés des services et 
organi...,s dea administrations des Etatô 
conati tuants ou des provinces d •un Etat 
fédè'ratif, ainsi que des administrations 
locales, lorsque la fixation dea taux de 
rl!munl!ration est du resaort de ces di
verses autoritl!s publiques. 

2. Des 11esures appropriées devraient Stre 
priaes après consultation des représentants 
des organisations d'employeurs et de travail
leurs intéressées, afin d'assurer, aussi rapi· 
de~~ent que possible, l'application du principe 
de l'égalité de rémunl!ration pour un travail 
de valeur égale à la main-d'oeuvre masculine 
et à la main-d •oeuvre féminine employées dana 
toutes les profeeaiona autrea que celles .en· 
tionnl!es au jlaragraphe l, dans lesquelles les 
taux de ri!IIIUill!ration sont soU&is à une régle
•ntation ou à un contr8le public et notamllent: 

a) Lors de la fixation des taux de 
salaires mini.Aa Ou autres dans les in
dustries ou professions cnl ces taux 
sont tixl!s par l 1autori té publique; 

b) dans les industries et entrepriaes 
de propriété publique ou soumises à 
un contr8le de l'Etat; 

c) Là oà cela oera approprié, pour 
lea travaux exlfcu'bfa en vertu de con .. 
trats pasal!s par une antori tl! publique. 

B 

Considérant qu'il est en outre désirable 
que tous les membres, en appliquant ces princi
pes, tiennent compte des mé'thod.es d'application 
qui ont été considérées coDIDe satisfaisantes dans 
certains pays; 

La Conférence recommande à chaque membre 
d'appliquer les dispos! tiens suivantes, compte 
tenu de l'article 2 de la convention pr~citie, 
et de présenter au Bureau international du Tra
vail, conformément à ce que décidera le conseil 
d'administration, des rapports exposant les 
11esures prises pour y donner effet : 

1. Des mesures appropriées devraient être 
prises .. _ après consultation des organisations de 
tra"illeurs "'.!.ntéressées ou, si de telles orga
Qisations n'existent pas, après consultation 
aes travailleurs inté'ressis' afin : 

a) D•assurer l'application du principe 
de l'égalitl! de rl!munération entre la 
main-d'oeuvre masculine et la main-d 1oeuvre 
féminine pour un travail de valeur o!gale 
à toua les employés des services et orga
ni"""'s de l'administration publique 
centrale; 
b) D'encourager l'application de ce prin
cipe aux emplo11!s des services et orga
ni,_s des administrations des Etats 
constituants ou des proYincea d'un Etat 
fédè'ratif, ainsi que des administrations 
locales, lorsque la fixation des taux de 
rl!-œration est du ressort de ces di
verses autoritea publiques. 

2. Des mesures appropriées devraient Stre 
prises, apr~a consultation dea organiaationa 
d'employeurs et de travailleurs intl!ressl!ea, 
atin d'assurer, aussi rapiclelllent que posaible, 
l'application du principe de l'lgalitl! de rt!Dl
nération pour un travail de valeur <!gale à la 
ain-d'oeuvre maaculine et à la •in-d'oeuvre 
fèainl.né employées dans toutea lea profession• 
autres que celles Dentionnl!es au paragraphe l, 
dana lesquelles les taux de ré-œration sont 
soumis à une réglementstion ou à un contr8le 
public et notamllent : 

a) Lors de la fixation des taux de 
salaires minima ou autres dans les in
dustries ou services 0\l ces taux 
sont fixés par une autori tl! publique; 
b) Dans les industries et entrepriaes 
de proprio!té publique ou soumiaes à 
un contr8le d'une autori tl! publique; 
c) Là oll cela sera approprié, pour 
lea travaux exlfcutc!"s en vertu de contrats 
passés par une autorité i>ublique. 
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Considérant qu'il est en outre désirable 
que toue les membres, en appliquant ces principes, 
tiennent compte des méthodes d'application qui 
ont été considérées comme satisfaisantes dans 
certains pays; 

IJ\ Conférence recoDD&D.de à chaque membre 
d'appliquer les dispositions suivantes 1 compte 
tenu de 1 1 article 2 de la convention prée 1 tée, 
et de présenter au Bureau international du Travail, 
conto!'1111!11ent à ce que dè'cidera le Conseil 
d'administration, des rapports .. xposant les 
mesures prises pour y donner effet : 

1. Des mesures appropriées devraient €tre 
prises, a.près consultation dea organisations de 
travailleurs intéressées ou, ai de telles orga
nisations n'existent pas, apr~s consultation 
des travailleurs inUréaaés, at in : 

a) D'assurer l'application du principe 
d de l'égalitl! de ri!IIUllération entre la 

aain-d •oeuvre masculine et la mai n-d 'oeuvre 
féminine pour un travail d~ valeur 
<!gale à toutes les personnes emplo:yées 
dana les services et ·organis.es de l'admi
nistration publique centrale; 
>) D'encourager l'application de ce prin
cipe aux personnes employées dana lee 
services et organis.es dea administrations 
dea Etata conati tuants ou des provinces d •un 
Etat fédè'ratif, ainsi que dea administrations 
locales, lorsque.. la fixation des taux de 
rémunl!ration est du reoeort de ces diverees 
autorités publiques. 

2. Dea 11eaures appropril!es devraient gtre 
priaes, après consul tatien dea organisations 
d'eçloyeurs et de travailleurs intl!resoées, at'in 
d'assurer, ausai rapidement que possible, l'appli
cation du principe de l 1égalitl! de rl!aunl!ration 
pour un travail de valeur égale à la -in-d 1 oeuvre 
-•culine et à la -in-d'oeuvre tl!minine employée 
dan• toutea lea professions autres que celles 
~~entionnl!ea au paragraphe l, dana lesquelles 
les taux de r<~-œration sont soumis à une régle
~~entation ou l un contr8le public et nota.oent : 

a) Lors de la fixation des taux de salaireo 
lllini.Aa ou autrea dans les industries ou 
aervices oà ces taux sont fixés par une 
autori tl! publique; 
b) Dana leo induatries et entrepriaes 
de propriétl! publique ou soumioea à un 
contr8le d •une autori tl! publique; 
c) Là oà cela aera appropril!, pour les 
travaux exécutt!a en nrtu de contrats 
passl!s par une autorité publique. 
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3. 1) Si lee méthodes en vigueur pour 
la fixation dea taux de rému....'lération le per
mettent, l'application générale du principe 
de 1 'égaliU de rémunération entre la main
d'oeuvre masculine et la main-d •oeuvre fémi-

B 

3. 1) Si les méthodes en vigueur pour 
la fixation des taux de rémunération le per
mettent, l'application générale du principe 
de l'égalité de rémunération entre la main·~ 
d'oeuvre masculine et la main-d'oeuvre f'ém:L-

nine pour un travail de valeur égale devrait ni ne pour un travail de valeur égale devrait 
être assurée au moyen de dispositions légales. être assurée au moyen de dispositions légale a e 

2) La législation nationale pourra 
prévoir que des dérogations déterminées quant 
au champ d •application dea diapo si tions lé
gales en question pourront être admises après 
consultation des organisations d •employeurs 
et de travailleurs intéressées. 

3) L'autorité publique compétente 
devrait prendre toutes mesures n~cessaires et 
appropriées afin que les employeurs et les 
travailleurs soient pleinement informés sur 
ces dispositions légales et reçoivent, le 
cas éch~ant, des conseils sur leur applica
tion. 

2) L'autorité publique compétente 
devrait prendre toutes mesures nécessaires et 
appropriées afin que les employeurs et les 
travailleurs soient pleinement~ informés de 
ces dispositions légales et reçoivent, le cas 
échéant, dea conseils sur leur application. 

4. Si, après consultation des organisations 4. Si, après consultation des organisations 
d'employeurs et de travailleurs intéressées, d'employeurs et de travailleurs int~ressées, 
là où de telles organisations existent, il là o\) 11 en existe, U se révèle impossible 
se révèle impossible d'appliquer immédiatement d'appliquer immédiatement le principe de 
le principe de l'égalité de réDIUC.ération entre l'égalité de rémunération entre la main-
la ma.in-d•oeuvre masculine et la main-d 1oeuvre d'oeuvre masculine et la main-d'oeuvre rémi
féminine pour un travail de valeur égale, en nine pour un travail de valeur égale, en ce 
ce qui concerne les emplois visés aux para- qui concerne les emplois visés aux paragraphes 
graphes 1, 2 ou 3, il conviendrait de prendre 1, 2 ou 3, il conviendrait de prendre ou de 
ou de faire prendre des dispos! tiens appro- faire prendre, aussi rapidement que possible, 
priées en vue de l'application progressive du des dispositions appropriées en vue de 1 1appli-
principe, notamment par des mesures telles cation progressive du principe, notamment par 
que des mesures telles que : 

.'a) La réduction des différences entre a) La réduction dea différences entre 
les taux de rémunération masculins et les taux de ré'munération masculins et 
féminins pour un travail de valeur féminins pour un travail de valeur 
égale; égale; 
b) L'octroi, lorsqu'un système d'aug- b) L'octroi, lorsqu'un système d'augmen-
mentations de rémunération est en vi- tations de rémunération est en vi-
gueur, d'augmentations égales, aux gueur, d'augmentations égalea aux 
travailleurs masculins et féminins travailleurs masculins et féminins 
exécutant un travail de valeur égale. ex.!cutant un travail de valeur égale. 

5. 1) Si cela eat approprié en vue de 5. Si cela est approprié en vue de 
faciliter l'éteblissement de taux de rémuné- faciliter l'établissement de taux de rémuné
ration conformément au principe de l'égalité ration conformément au principe de l'égalité 
de rémunération entre la ma.in-d •oeuvre mascu- de rémunération entre la main-d •oeuvre mascu-
line et la main-d'oeuvre féminine pour un line et la main-d'oeuvre :t'éainine pour un 
travail de valeur égale, chaque membre devrait, travail de valeur égale, chaque membre devrait, 
en accord avec les repré'sentants des organisa- en accord avec les organisations d'employeurs 
tiona d'employeurs et de travailleurs inté- et de travailleurs intéressées, éteblir des 
ressées, établir des méthodes permettant ltll!thodes permettant d'évaluer objectivement, 
d'évaluer objectivement, soit par une analyse soit par un anal.yse du travail, soit par 
du travail, soit par d'autres moyens, les d'autres moyens, les travaux que comportent 
travaux que ccmportent les divers emplois, les divers emplois, au f~vor"isPr l'établissement 

3. 1) Si le a méthodes en vigueur pou:r 
la fixation des taux de rémunératio:1 le 11er~ 
mettent, l'application générale du princi-pe de 
l'égalité de rémunération entre la main-d 1oel . .'.ïtr-e 

masculine et la main-d'oeuvre féminine pour 
un "travail de valeur égale devrait être 
assurée au moyen de dispositions légales~ 

2) L'autorité publique compétente 
devrait prendre toutes mesuree nécessaires et 
appropriées afin que les employeurs et les 
tre.vailleurs soient pleinement ·informés de 
ces dispositions légales et reçoivent, le cas 
échéant, des conseils sur leur application. 

4. Si, après consul tati on dea organisations 
d'employeurs et de travailleurs intéressees, 
là où il en existe, il se ré~le iL,::>ossible 
d'appliquer immédiatement le prj.ncipe de 
l'égalité de rémunération entre la main-dlioeuvre 
masculine et la main-d •oeuvre féminine pour 
un travail de valeur égale, en ce qui 
concerne les emplois visés aux paragraphes 
1, 2 ou 3, il conviendrait de prendre ou de 
faire prendre, aussi rapidement que possible, 
des dispositions appropriées en vue de 1 1appl1-
cat~.on progressive du principe, notamment par 
des mesures telles que : 

a) 1 a réduction des différences entre 
les taux de rémunération masculins et 
féminins pour un travail de valeur 
égale; 
b) I,roctroi, lorsqu'un système d'augmen
tations de rémunération est en vigueur, 
d'augmentations égales aux travailleurs 
masculins et féminins exécutant un 
travail de valeur égale. 

5. Si cela est approprié en vue de faciliter 
l'établissement de taux de rémunération confor
mément au principe de l'égalité de rémunération 
entre la main-d'oeuvre masculine et la main
d'oeuvre féminine pour un travail de valeur 
égale, chaque membre devrait, en accord avec les 
organisations d •employeurs et de travailleurs 
in~ressées, établir des méthode a permettant 
d'évaluer objectivement, soit par une analyse 
du travail, soit par d'autres moyens, les 
travaux que comportent les divers emplois, ou 
favoriser l'établissement de telles méthodes, 



-les caJI*ités qu'ils exigent et les condi
•tione claD8 lesquelles il s'exécutent, ou 
favoriser l'établissement de telles méthodes, 
en ~ d'une classification des emplois sans 
considération du sexe du-'~-, T· 1_ ~ le•.u·: .le,·d 1 tes 
-~~~ devraient être appliquées con:formé
•nt aux dispositions de l'article 2 de la 
convention. 

2) Les différences entre les taux de 
r~ration qui correspondent, sans considé
ration du sexe du travailleur, à des diffé
rences ainsi évaluées dans les travaux à 
ettectuer, les capacités qu'ils exigent et 
les conditions dans lesquelles ils s'exécutent, 
devraient Stre considérées comme conformes au 
principe de l'égalité de rémunération entre 
la main-d'oeuvre masculine et la main-d'oeuvre 
féminine pour un travail de valeur égale. 

6. En vue de faciliter l'application du 
prine1pe de l'égalité de rémunération entre 
la main-d'oeuvre masculine et la main-d'oeuvre 
féminine pour un travail de valeur égale, des 
mesures appropriées devraient être prises, si 
nécessaire, at"in d'augmenter le rendement des 
travailleuses, notamment : 

.a) l~D assurant a~"< travailleurs des deux 
ee.xes des 1111..yens égaux ou equivalents 
d'orientation pro!"essionnelle ou de con
seils professionnels, de formation profes
sionnelle et de placement; 
b) En prenant des me sures appropriées 
pour encourager les femmes à faire usage 
des ~yens d'orientation professionnelle 
ou ae conseils professionnels, de forma
tion professionnelle et de placement; 
c) En pri!Evoyant dea services sociaux et 
de bien-Stre qui répondent aux besoins des 
tranilleuses, notamment de celles qui ont 
dea cllarges familiales, et en les finan
çant par des fonds publics en général, 
par dea tonds de sécurité sociale ou par 
des tonda d •entreprises ou d'industries 
destinés au bien-€tre et constitués par 
dea nraements effectués dana l'intérêt 
des travailleurs sana distinction de sexe; 
d) En encourageant, compte tenu des dispo
sitions dea conventions et recommandations 
internationales du travail et de la légis
lation nationale concernant l'emploi des 
tUlles, l'égalité des hommes et des femmes 
quant 1 1 1acc~s aux diverses professions 
et ·ronctions. 

7. n eonviendrai t de taire tous efforts atin 
de .Wvelopper dans l'opinion publique la con" 
aeience dea 110t1ts pour lesquels le prineipe de 
1 1ofgalit<! de nmunération entre la main-d'oeuvre 
ll&llculine et la main-d'oeuvre féminine pour un 
tranU de valeur égale devrait €tre appliqué • 

a. n conviendrait d'entreprendre toutes 
études qui se révéleraient dE!sirables pour aboutir 
à l'application de ce prineipe. 

B 

de telles mfithodeaJ en vue d'une classifi
cation des emplo~ a sans considération de 
sexe; lesdites méthodes de~rraient être appli
quées conformement aux dispositions d''! l'ar
ticle 2 de la convention. 

6. En vue de faciliter l'application du 
principe de l'egalité de rémunération entre 
la main-d'oeuvre masculine et la main d'oeuvre 
féminine pour un travail de valeur égale, des 
mesures appropriées devraient é'tre prises, si 
nécessaire, afin d'augmenter le rendement des 
travailleuses, notamment : 

a) Yn assurant aux travailleurs des deux 
sexes des moyens égaux ou équivalents 
d'orientation professionnelle ou de con
seils professionnels, de formation profes
sionnelle et de placement; 
b) En prenant des mesures appropriées 
pour encourager les femmes à faire usage 
des moyens d'orientation professionnelle 
ou de conseils professionnels, de forma
tion professionnelle et de placement; 
c) r-n prévoyant des services sociaux et 
de bien-être qui répondent aux besoins des 
travailleuses, nota.naœ:nt de celles qui ont 
des chargea familiales, et en les finan~ 
çant, soit par des tonds publics en gE!néral, 
soit par des fonds de sécurité" sociale ou par 
des fonda d'entreprises ou d'industrie des
tiné"s eu bien-être et constitués par des 
versements effectués dans 1 1 intérêt des 
travailleurs sans distinction de sexe; 
d) En encourageant l'égalité des ho11111es 
et des femmes quant à l'accês aux diverses 
professions et fonctions, sous réserve .dB 

dispositions de la régleœntation inter · 
nationale et de la législation nationale 
concernant la protection de la santé et du 
bien-€tre des temmes. 

7. Il conviendrait de taire tous ettorts atin 
de développer dans l'opinion publique la cons
cience des motifs pour lesquels le principe de 
l'égalité de rémunération entre la main-d'oeuvre 
masculine et la main-d'oeuvre féminine pour un 
travail de valeur égale devrait ~tre appliqué. 

8. Il,eonviendrait d'entreprendre toutes 
études et recberches désirables pour aboutir 
à 1 1 applieation de ce principe. 
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en vue d •une classification des emplois 
sans considération de sexe; lesdites 
methodes devraient être appliquées confor
mément aux dispositions de 1 1article 2 de 
la convention. 

6. En vue de faciliter l'application du 
principe de l'égalité àe rémunération entre 
la main-d'oeuvre masculine et la main-d'oeuvre 
féminine pour un travail de valeur égale, dea 
mesures appropriées devraient être prises, ai 
néce~saire, afin d •augmenter le rendement des 
travailleuses, notamment : 

a);:: n assurant aux travailleurs des deux 
sexes des facilités égales ou équivalentes 
en mati~re d'orientation professionnelle 
ou de conseils professionnels, de formation 
professionnelle et de placement; 
b) p n prenant des mesures appropriées 
pour encourager les femmes à faire usage 
des facilités en mati~re d'orientation pro
fessionnelle ou de conseils professionnels, 
de formation professionnelle et de placement; 
c) En prévoyant des services sociaux et 
de bien-être qui répondent aux besoins des 
travailleuses, notamment de celles qui ont 
des charges familiales, et en finançant 
ces services, soit par des fonds publics 
en général, soit par des fonds de sécurité 
sociale ou par des fonds d'entreprise ou 
d'industrie destinés au bien-être et cons
titués par des versements effectués dans 
1• intérêt des travailleurs sans considéra
tion de sexe; 
d) En encourageant l'égalité des hommes et 
des feDDJles quant à 1 'accès aux diverses 
professions et fonctions, sous réserve des 
dispositions de la réglementation inter
nationale et de la législation nationale 
concernant la protection de la santé et du 
bien-€tre des femmes. 

7. Il conviendrait de taire tous efforts at in 
de développer dans l'opinion publique la cons
cienee des motifs pour lesquels devrait €tre 
appliqué le principe de l'égalité de rémunéra
tion entre la main-d • oeuvre masculine et la 
main-d'oeuvre t'émin1ne pour un travail de 
valeur égale. 
8. Il conviendrait d'entreprendre toutes 
études et t'echerches désirables pour aboutir 
à l'application de ee principe. 




